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     Le rendez-vous des élus

Le 18 décembre, ont été publiés les très 
attendus formulaires Cerfa de déclaration 
de candidature, les chiffres de popula-

tions légales mis à jour, permettant de vérifier 
si la commune a, ou non, passé un seuil de 
population susceptible de changer les règles, 
et enfin, les mémentos. La publication de ces 
deux guides (pour les communes de moins de 
1 000 habitants et pour celles de 1 000 habi-
tants et plus) était attendue non seulement 
par les candidats mais y compris dans les 
préfectures, où ces mémentos servent de 
vade-mecum pour répondre aux questions.
Le Mémento consacré aux communes de moins 
de 1 000 habitants met évidemment l’accent 
sur les modifications apportées par la loi cette 
année : les conseillers municipaux seront dé-
sormais élus au scrutin proportionnel de liste 
paritaire, sans adjonction ni suppression de 
noms et sans modification de l’ordre de pré-
sentation. Par ailleurs la loi permet que dans 
ces communes, les listes puissent comporter 
jusqu’à deux candidats de plus et deux candi-
dats de moins que l’effectif légal.
En revanche, les règles de désignation des 
conseillers communautaires n’ont pas changé 
dans les communes de moins de 1 000 habi-
tants : ils seront désignés dans l’ordre du 
tableau établi au moment de l’élection du 
maire et des adjoints.
Pour chaque candidat, les formulaires de 
déclaration de candidature sont les mêmes 
dans tout le pays, quelle que soit la taille 
de la commune. Pour les têtes de liste, qui 
doivent également remplir une déclaration de 
candidature de la liste, les formulaires sont 
également unifiés quelle que soit la taille de 
la commune.
Les personnes détenues n’auront plus la 
possibilité de voter par correspondance dans 
les communes chefs-lieux de département, 
pour les élections locales mais uniquement 
celle de voter par procuration ou par 
permission de sortir.

Tout ce qu’il faut savoir avant, 
pendant et après le scrutin

Comme les précédentes éditions, ces mémentos 
permettent de connaître absolument tous les 
détails d’abord sur les opérations conduisant 
au dépôt de la liste : conditions d’éligibilité, 
constitution du dossier, pièces à fournir, 
délais à respecter. Le Cerfa de déclaration 
de candidature comprend désormais une case 
à cocher permettant au candidat de déclarer 
sur l’honneur qu’il n’est pas inéligible pour 
un motif ou un autre (décision définitive de 
justice, tutelle, curatelle, fonctions exercées).
Un développement assez long est consacré 
aux agents salariés communaux. Ceux-ci 
ne peuvent, on le sait, être élus conseillers 

communaux de la commune qui les emploie. 
Cela ne signifie pas qu’ils ne peuvent pas se 
présenter… mais à condition de démissionner 
de leur poste au plus tard la veille du premier 
tour du scrutin.
Concernant les agents salariés des EPCI, le 
mémento donne là aussi des détails circons-
tanciés : l’agent d’un EPCI qui a été nommé 
par un ou plusieurs maires d’une ou des com-
munes membres ne pourra pas être membre 
du conseil municipal de celle(s)-ci. Pas plus 
s’il est placé sous « l’autorité fonctionnelle 
directe » du (ou des) maire(s) des communes 
concernées. En revanche, rien n’interdit à un 
agent employé par l’EPCI d’être candidat dans 
une commune de l’intercommunalité s’il n’a 
pas été nommé par le maire et ne dépend pas 
de son autorité directe.
Les mémentos donnent également toutes 
informations utiles sur le matériel de propa-
gande (affiches, circulaires, bulletins de vote), 
les règles concernant la campagne elle-même.
Ils délivrent de nouvelles préconisations en 
matière de protection des données et mettent 
l’accent, ce qui est également nouveau, sur 
les questions de « sécurité informationnelle », 
face aux menaces cyber.
Enfin, les deux guides rappellent les règles 
en matière de calcul de répartition des sièges 
au sein du conseil municipal et de proclama-
tion des résultats, ainsi que les démarches à 
mener après l’élection, notamment dans les 
communes de plus de 9 000 habitants où tous 
les candidats ont l’obligation de déposer leurs 
comptes de campagne auprès de la Commis-
sion nationale des comptes de campagne et 
des financements politiques.
En fin de mémento, on trouvera également un 
certain nombre de modèles de bulletins de 
vote acceptables ou non acceptables, le réca-
pitulatif des Cerfas et de tous les formulaires 
nécessaires à la constitution des dossiers.
Les dossiers de candidature devront être dé-
posés en préfecture à partir de début février 
et jusqu’au jeudi 26 février à 18 heures.

Franck Lemarc

(Source : Maire info) n

Retrouvez les mémentos sur le site de la 
préfecture du Jura en scannant le QR Code 
ci-dessous

Ces indispensables guides donnant aux candidats toutes les 
informations sur les procédures à respecter avant, pendant et 
après l’élection ont été publiés par le ministère de l’Intérieur.

ELECTIONS MUNICIPALES   

Les mémentos  
des candidats sont enfin 
parus !

AGRI CONSEIL 39AGRI CONSEIL 39

GROUPEMENT
AGRICOLE

D'EXPLOITATION EN
COMMUN RECONNU

DE LA REVANCHE

GROUPEMENT
AGRICOLE

D'EXPLOITATION EN
COMMUN RECONNU

DE LA REVANCHE
Siège social : 8 Rue Croix Félix

SEZERIA
39270 ORGELET

Société civile au capital 
social de 81.000 €

Agréé le 17 avril 2004 
sous le n° 39-942

R.C.S. Lons-le-Saunier 
n° 453 129 074

AVIS DE DISSOLUTIONAVIS DE DISSOLUTION
Par décision du 23-12-2025, l'associé a
décidé, à compter du 31-12-2025, la
dissolution anticipée du groupement et
sa mise en liquidation amiable. Est
nommé en qualité de liquidateur : M.
ERB Jörg, demeurant : 6 Rue Croix
Félix – SEZERIA – 39270 ORGELET, et
lui a été conféré les pouvoirs les plus
étendus pour achever les opérations
sociales en cours, réaliser l'actif et ac-
quitter le passif. La correspondance, les
actes et documents concernant la liqui-
dation doivent être adressés et notifiés
à M. ERB Jörg, demeurant : 6 Rue Croix
Félix – SEZERIA – 39270 ORGELET. Le
dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au Greffe du
Tribunal de Commerce et des Sociétés
de LONS-LE-SAUNIER.
Mention sera faite au R.C.S. de Lons-le-
Saunier.

Pour avis,
le liquidateur.

PERTE DE LA MOITIE DU
CAPITAL SOCIAL

PERTEPERTE DEPERTE DE LAPERTE DE LA MOITIEPERTE DE LA MOITIE DUPERTE DE LA MOITIE DU
CAPITAL

PERTE DE LA MOITIE DU
 CAPITAL SOCIAL

Dénomination : DU BOURG BAS.
Forme : SARL.
Capital social : 200 euros.
Siège social : 6 Route DE MONTHO-
LIER, 39800 GROZON.
919330340 RCS de Lons le Saunier.
Aux termes de l'AGE en date du 30
septembre 2025, les associés ont décidé
malgré la perte de plus de la moitié du
capital social, qu'il n'y avait pas lieu de
prononcer la dissolution de la société.

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à LA CHAPELLE SUR
FURIEUSE du 1er janvier 2026, il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société à responsabilité
limitée
Dénomination sociale : BELIN Toiture
Siège social : 7 ROUTE DE BY, 39110
LA CHAPELLE SUR FURIEUSE
Objet social : Tous travaux de charpente,
couverture, zinguerie, ossature bois ; La
fourniture et la pose de tous matériaux
nécessaires à ces activités ; La concep-
tion, la réalisation, la rénovation, l'entre-
tien et la réparation de tous ouvrages de
bâtiment ou parties d'ouvrages relevant
des corps de métiers précités
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés
Capital social : 5 000 euros
Gérance : M. Xavier BELIN, demeurant
7 ROUTE DE BY, 39110 LA CHAPELLE
SUR FURIEUSE, assure la gérance.
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
LONS-LE-SAUNIER.

ENVOI EN POSSESSIONENVOI EN POSSESSION
En l’absence d’héritiers réservataires
Article 1378-1 du Code de procédure
civile
Par testament olographe en date à PO-
LIGNY du 16/11/1982, suivi d’un codicille
en date à POLIGNY du 21/02/2014,
Mr Gilbert Gaston Jules VENTURINI dmt
à POLIGNY (39) 23 rue du Théâtre, né
à POLIGNY (39) le  15/07/1946, décédé
à POLIGNY le 4/10/2025.
A institué un légataire universel.
Les oppositions pourront être formées
auprès du notaire chargé du règlement
de la succession :
Me Perrine CERRI, 6 Rue du Champ de
Foire, 39800 POLIGNY

Pour avis.
Me CERRI

LES EXPERTS UNISLES EXPERTS UNIS
Société par actions simplifiée

Au capital de 42700 euros
14 Bis Avenue ARISTIDE BRIAND

39000 LONS-LE-SAUNIER
790149710 RCS de Lons le Saunier

DIRECTEUR GENERALDIRECTEUR GENERAL
Aux termes de l'AGO en date du 6 no-
vembre 2025, les associés ont pris acte
de la démission de Mme Catherine GE-
NIAUT de son mandat de Directrice
générale à compter du 29 janvier 2025.
Mention sera portée au RCS de Lons le
Saunier.

AS SARLAS SARL
Société à Responsabilité Limitée 

en liquidation
Au capital de 5 000 euros

Siège social : 29 rue Jean Jaurès
39000 LONS LE SAUNIER

Siège de liquidation : 
360 rue Lacuzon

39000 LONS LE SAUNIER
487 469 538 RCS LONS LE SAUNIER

Aux termes d'une décision en date du 31
Août 2025, l'Associée Unique, après
avoir entendu le rapport du liquidateur,
a approuvé le compte définitif de liquida-
tion clos le 31 août 2025, déchargé Ma-
dame Anne Sylvie PAULIN, demeurant
360 rue Lacuzon 39000 LONS LE SAU-
NIER, de son mandat de liquidateur, lui
a donné quitus de sa gestion et a pro-
noncé la clôture de la liquidation.
Les comptes de liquidation sont déposés
au greffe du Tribunal de Commerce de
LONS LE SAUNIER, en annexe au Re-
gistre du commerce et des sociétés et la
Société sera radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

SOCIETE
D’EXPLOITATION

DES
ETABLISSEMENTS

BAILLY

SOCIETE
D’EXPLOITATION

DES
ETABLISSEMENTS

BAILLY
Société à responsabilité limitée

Au capital de 90 000 €
Siège social : Route de HAUTECOUR 

39130 CLAIRVAUX LES LACS
SIREN 439 802 554 

RCS LONS LE SAUNIER

AVIS DE
TRANSFORMATION

AVISAVIS DEAVIS DE
 TRANSFORMATION

Aux termes des décisions collectives
des associés du 23 décembre 2025 les
mentions soumises à publication sont
les suivantes:
Forme
Ancienne mention : Société à responsa-
bilité limitée
Nouvelle mention : Société par actions
simplifiée
Objet social
Ancienne mention : l’exploitation des
fonds de tournerie, tabletterie et cam-
ping et éventuellement toutes importa-
tions et exportations, négoce et plus
particulièrement la prise en location-
gérance des fonds de commerce de la
société d’exploitation des établisse-
ments Bailly (RCS LONS LE SAUNIER
B 316 472 117)
Nouvelle mention : l’exploitation du
fonds de tournerie, tabletterie et éven-
tuellement toutes importations et expor-
tations, négoce et plus particulièrement
la prise en location-gérance du fonds de
commerce de la SOCIETE BAILLY
identifiée sous le numéro SIREN
316 472 117
Administration
Ancienne mention : Gérant : Monsieur
Sébastien BAILLY demeurant 2, im-
passe BELLEVUE – CHAMPSIGNA –
39130 SOUCIA
Nouvelle mention : Président : Monsieur
Sébastien BAILLY demeurant 2, im-
passe BELLEVUE – CHAMPSIGNA –
39130 SOUCIA
Admission aux Assemblée et droits de
vote: Tout associé peut participer aux
assemblées sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de
ses actions. Chaque associé dispose
d’autant de voix qu’il possède ou repré-
sente d’actions.
Agrément : Les cessions d’actions sont
libres uniquement entre associés, elles
ne peuvent être cédées à des tiers non
associés qu’avec l’agrément préalable
de la collectivité des associés à la majo-
rité des droits de vote.
Mention sera faite au RCS de LONS LE
SAUNIER

Pour avis

LEGALTYSLEGALTYS

TAXI AMBULANCE
PETITE MONTAGNE
TAXI AMBULANCE

PETITE MONTAGNE
Société par actions simplifiée

au capital de 2 450 euros
Siège social : ZI Sous la Combe, 

01590 LAVANCIA EPERCY
877 837 237 RCS LONS LE SAUNIER

Suivant décision du 30 octobre 2025,
l'Associé Unique, statuant en application
de l'article L.225-248 du Code de com-
merce, a décidé qu'il n'y avait pas lieu à
dissolution de la Société.

POUR AVIS
Le Président

SCI DU TILLEULSCI DU TILLEUL
Siège social : La Grange Rouge 

39570 BORNAY
Société Civile Immobilière 

à capital de 900 €
R.C.S. LONS LE SAUNIER 

n°439 621 087

AVIS DE MODIFICATIONAVIS DE MODIFICATION
Suivant délibération de l’assemblée
générale extraordinaire en date du
15-11-2025, les associés ont décidé à
l’unanimité :
- de transférer le siège social : 8, Chemin
de la Forêt – La Crochère – 39270
CRESSIA.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.

Pour avis,
La gérance.

AGRI CONSEIL 39AGRI CONSEIL 39

GROUPEMENT
AGRICOLE

D'EXPLOITATION EN
COMMUN RECONNU

VIONNET

GROUPEMENT
AGRICOLE

D'EXPLOITATION EN
COMMUN RECONNU

VIONNET
Siège social : 135 Impasse Layat 

Hameau de Montgefond
39240 VOSBLES-VALFIN

Société civile au capital social 
variable de 108.936 €

GAEC agréé le 24-12-2002 
sous le n°39-919

R.C.S. Lons-le-Saunier 
n°378 080 162

AVIS DE
TRANSFORMATION

AVISAVIS DEAVIS DE
 TRANSFORMATION

Par décision du 19-12-2025, l'associé a
décidé de transformer le groupement en
Exploitation Agricole à Responsabilité
Limitée dénommée « EARL VIONNET »,
société civile particulière, sans création
d'un être moral nouveau, de transférer
le siège social au 432 Route de Ceffia –
Montgefond – 39240 VOSBLES-VAL-
FIN, de proroger la durée qui est portée
à 90 ans, de réduire le capital social pour
le fixer à 54.468 €. La société a pour
objet l’exercice d’activités réputées
agricoles au sens de l’article L.311-1 du
CRPM. M. VIONNET Jean-Charles de-
meurant :  1 Rue de la Fontaine – CEF-
FIA – 39240 AROMAS, est nommé gé-
rant. Les statuts ont été modifiés en
conséquence.
Mention sera faite au R.C.S. de Lons-le-
Saunier.

Pour avis,
le gérant

SCP Marc BARTHEN Céline RUIZ
Victor VANDEL

SCP Marc BARTHEN Céline RUIZ
Victor VANDEL

Notaires associés à Dole (39100)
8 rue Joseph Thoret

Suivant acte reçu par Maître Victor
VANDEL, notaire à DOLE, le 5 janvier
2026.
Madame Florence Yvette Michèle BAR-
BAUD, commerçante, épouse de Mon-
sieur Thierry André Didier FAVROT, de-
meurant à DOLE (39100) 9 rue Marcel
Aymé.
Née à VILLERS-SEMEUSE (08000), le
8 septembre 1961.
A CEDE A :
Madame Virginie Marie Anne MON-
NIER, commerciale, demeurant à MAR-
NAY (70150) 65 Bis Grande Rue. Céli-
bataire.
Née à BESANCON (25000), le 10 juin
1971.
Le fonds de commerce de vente de
maroquinerie, bijoux fantaisie, acces-
soires, vêtements et articles cadeaux sis
à DOLE (39100) 11 rue de Besançon
connu sous le nom commercial
PAYOTTE, avec tous éléments incorpo-
rels et corporels attachés au fonds.
Moyennant le prix principal de CENT
VINGT MILLE EUROS (120 000,00
EUR) s'appliquant aux éléments incor-
porels pour CENT SEPT MILLE SIX
CENTS EUROS (107 600,00 EUR) et au
matériel pour DOUZE MILLE QUATRE
CENTS EUROS (12 400,00EUR).
L'entrée en jouissance a été fixée au
06/01/2026.
Les oppositions seront reçues en l’étude
de Maitre Victor VANDEL, notaire à
DOLE (39100) 8 rue Joseph Thoret dans
les 10 jours suivant la dernière en date
de la présente insertion et de la publicité
au B.O.D.A.C.C..

POUR AVIS ET INSERTION
Maître Victor VANDEL, notaire.

POSITURAPOSITURA
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 euros
Siège social : 16 B, rue de l'Abbaye 

39500 DAMPARIS

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à DAMPARIS du 06 jan-
vier 2026, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : POSITURA
Siège : 16 B, rue de l'Abbaye, 39500
DAMPARIS
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et
des sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : - Pose et prestation de services
dans l’agencement, sans raccordement
électrique et hydraulique ; Conseil en
agencement ; Vente de mobilier sur
mesure
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective. Sous ré-
serve des dispositions légales, chaque
associé dispose d'autant de voix qu'il
possède ou représente d'actions.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés,
sont soumises à l'agrément de la collec-
tivité des associés.
Président : Vincent SAVARIAT, demeu-
rant 16 B rue de l'Abbaye, 39500 DAM-
PARIS
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
LONS LE SAUNIER.

POUR AVIS,
Le Président
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PERTE DE LA MOITIE DU
CAPITAL SOCIAL

PERTEPERTE DEPERTE DE LAPERTE DE LA MOITIEPERTE DE LA MOITIE DUPERTE DE LA MOITIE DU
CAPITAL

PERTE DE LA MOITIE DU
 CAPITAL SOCIAL

Dénomination : PONT DE LA CHAUX.
Forme : SAS.
Capital social : 500 euros.
Siège social : 5 Route DU CHAVON,
39150 CHAUX-DES-CROTENAY.
903396471 RCS de Lons le Saunier.
Aux termes de l'AGE en date du 10 avril
2025, l'associé unique a décidé malgré
la perte de plus de la moitié du capital
social, qu'il n'y avait pas lieu de pronon-
cer la dissolution de la société.

BEAUTE D'ORIENTBEAUTE D'ORIENT
Société à responsabilité limitée 

au capital de 1 000 euros 
Siège social : 19 Avenue Camille Prost

39000 LONS LE SAUNIER

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à Lons le Saunier du 24
décembre 2025, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme sociale : Société à responsabilité
limitée
Dénomination sociale : BEAUTE
D'ORIENT
Siège social : 19 Avenue Camille Prost,
39000 LONS LE SAUNIER
Objet social : Soins esthétiques, vente
de produits cosmétiques, formation
professionnelle,
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés
Capital social : 1 000 euros
Gérance : Madame Camille GOKDU-
MAN, demeurant 53 rue François Monin
39570 MONTMOROT, assure la gé-
rance.
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
LONS LE SAUNIER.

Pour avis
La Gérance

ETUDE DE Me DAMIEN ROUSSELETUDE DE Me DAMIEN ROUSSEL
NOTAIRE DE LA SELARL INTERNOT

2, RUE DE MARNAY 
(25410) SAINT VIT

SCI LES VIEILLES
PERRIERES

SCI LES VIEILLES
PERRIERES

Société Civile Immobilière
Capital social : 142 692,28 €

Siège social : Rue de la Chirelle, 
39700 ETREPIGNEY

RCS LONS-LE-SAUNIER 
n° 418 843 587

SCI – Cession de parts
sociales – Changement de

gérance

SCISCI –SCI – CessionSCI – Cession deSCI – Cession de partsSCI – Cession de parts
sociales

SCI – Cession de parts
 sociales – Changement de

gérance
Suivant acte reçu par Me Damien
ROUSSEL, notaire à SAINT-VIT, le 22
décembre 2025, il a été constaté la mo-
dification de la gérance de la société et
la démission de M. Claude BREDILLOT.
Ancienne mention :
M. Claude BREDILLOT
Mme Nelly FREY
Nouvelle mention :
Mme Nelly FREY
M. Pierre FREY,
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Mention sera faite au RCS de LONS-LE-
SAUNIER.

Pour insertion
Me D. ROUSSEL

AGRI CONSEIL 39AGRI CONSEIL 39

EARL ROUXEARL ROUX
Siège social : 236 Impasse de la

Pérouse 
Hameau de Collondon - 

39130 DOUCIER
Exploitation Agricole à Responsabilité

Limitée 
au capital social de 294.000 €

R.C.S. Lons-Le-Saunier n°792 167 322

RECTIFICATIFRECTIFICATIF
Suite à la parution le 26-12-2025 de
l'annonce légale relative à la transforma-
tion du GAEC en EARL, il fallait lire que
M. ROUX Gaël, gérant, est domicilié : 95
Grande Rue – 39130 CHARCIER (et non
DOUCIER).
Mention sera faite au R.C.S. de Lons-
Le-Saunier.

Pour avis,
le gérant.

PERTE DE LA MOITIE DU
CAPITAL SOCIAL

PERTEPERTE DEPERTE DE LAPERTE DE LA MOITIEPERTE DE LA MOITIE DUPERTE DE LA MOITIE DU
CAPITAL

PERTE DE LA MOITIE DU
 CAPITAL SOCIAL

Dénomination : EURL GARAGE DU VAL
D'AMOUR.
Forme : SARL.
Capital social : 15000 euros.
Siège social : 44 Rue CROIX D'AMONT,
39500 TAVAUX.
437895352 RCS de Lons le Saunier.
Aux termes d'une décision en date du 27
octobre 2025, l'associé unique a décidé
malgré la perte de plus de la moitié du
capital social, qu'il n'y avait pas lieu de
prononcer la dissolution de la société.

AGMETALAGMETAL
Société par actions simplifiée 

au capital de 5 000,00 €
Siège social : 351, rue des Brayettes 
ZI Nord - 39170 LAVANS-LÈS-SAINT-

CLAUDE
818 228 264 R.C.S. Lons-le-saunier

L'associée unique a décidé, en date du
12 décembre 2025, de prendre acte de
la démission de Monsieur Franck GAR-
NIER de ses fonctions de Président au
31 décembre 2025, et de nommer en
qualité de Président, à compter du 1er
janvier 2026 et pour une durée indéter-
minée : La société AG 1414; Société par
actions simplifiée au capital de 5
000,00 €, ayant siège social 4, chemin
de la Gare - 39360 CHASSAL-MO-
LINGES, et immatriculée au registre du
commerce et des sociétés de Lons-le-
Saunier sous le numéro unique d'identi-
fication 994 605 954 R.C.S.

Pour avis,
Le Président

KAZANKAZAN
Société civile

au capital de 70.100 euros 
Siège social : 2 Chemin du Cimetière

39150 SAINT LAURENT EN
GRANDVAUX

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à SAINT LAURENT EN
GRANDVAUX du 5 janvier 2026, il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile ;
Dénomination sociale : KAZAN ;
Siège social : 2 Chemin du Cimetière -
39150 SAINT LAURENT EN GRAND-
VAUX ;
Objet social : la prise de participation en
France et à l’étranger, dans toutes so-
ciétés, affaires, entreprises existantes
ou à créer, par tous moyens et notam-
ment par voie de création de sociétés
nouvelles, d’apports, souscription ou
achats de titres ou droits sociaux, fusion,
association ou autrement ; la gestion, la
prestation de services et l’administration
de ces participations ; toutes opérations
se rapportant à l’administration et à la
gestion des sociétés qu’elle contrôle ou
pourra contrôler, à la recherche et au
développement de procédés ou de nou-
veaux produits et autres prestations de
services en matière administrative, fi-
nancière, commerciale et technique au
profit desdites sociétés, affaires ou en-
treprises ; la réalisation de petits travaux
de rénovation, de réparation, d’aména-
gement et d’entretien sur des biens im-
mobiliers, à usage d’habitation, com-
mercial ou professionnel ; les prestations
de services liées à l’entretien courant
des bâtiments, notamment le nettoyage,
la peinture, la petite maçonnerie, la pose
de revêtements (sols, murs), la menui-
serie, la plomberie, l’électricité, dans la
limite des travaux non soumis à régle-
mentation spécifique ;
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au RCS ;
Capital social : 70.100 euros, constitué
à concurrence de 100 euros au moyen
d'apports en numéraire et à concurrence
de 70.000 euros au moyen de l'apport
de la pleine propriété de DEUX CENT
CINQUANTE (250) actions d’une valeur
nominale de DIX EUROS (10 €) de la
société LA SCIE GRANDVALLIERE,
immatriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés de LONS LE SAUNIER
sous le numéro 907.930.234, lesdites
DEUX CENT CINQUANTE (250) actions
apportées par Mr Kazan BALDASSARI
THEUREAU sont évaluées à la somme
de SOIXANTE DIX MILLE EUROS
(70.000 €), soit DEUX CENT QUATRE-
VINGTS EUROS (280 €) l’action.
Gérance : Mr Kazan BALDASSARI
THEUREAU demeurant à GILLOIS
(39250) – 342 route de Gilleret. Clauses
relatives aux cessions de parts : agré-
ment requis dans tous les cas, agrément
obtenu à l'unanimité des associés.
Immatriculation de la Société au RCS de
LONS LE SAUNIER.

Pour avis.
La Gérance

KLEMCOKLEMCO
Société civile

au capital de 70 100 euros
Siège social : 2 Chemin du Cimetière

39150 SAINT LAURENT EN
GRANDVAUX

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à SAINT LAURENT EN
GRANDVAUX du 5 janvier 2026, il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile ;
Dénomination sociale : KLEMCO ;
Siège social : 2 Chemin du Cimetière -
39150 SAINT LAURENT EN GRAND-
VAUX ;
Objet social : la prise de participation en
France et à l’étranger, dans toutes so-
ciétés, affaires, entreprises existantes
ou à créer, par tous moyens et notam-
ment par voie de création de sociétés
nouvelles, d’apports, souscription ou
achats de titres ou droits sociaux, fusion,
association ou autrement ; la gestion, la
prestation de services et l’administration
de ces participations ; toutes opérations
se rapportant à l’administration et à la
gestion des sociétés qu’elle contrôle ou
pourra contrôler, à la recherche et au
développement de procédés ou de nou-
veaux produits et autres prestations de
services en matière administrative, fi-
nancière, commerciale et technique au
profit desdites sociétés, affaires ou en-
treprises ; la réalisation de petits travaux
de rénovation, de réparation, d’aména-
gement et d’entretien sur des biens im-
mobiliers, à usage d’habitation, com-
mercial ou professionnel ; les prestations
de services liées à l’entretien courant
des bâtiments, notamment le nettoyage,
la peinture, la petite maçonnerie, la pose
de revêtements (sols, murs), la menui-
serie, la plomberie, l’électricité, dans la
limite des travaux non soumis à régle-
mentation spécifique ;
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au RCS ;
Capital social : 70.100 euros, constitué
à concurrence de 100 euros au moyen
d'apports en numéraire et à concurrence
de 70.000 euros au moyen de l'apport
de la pleine propriété de DEUX CENT
CINQUANTE (250) actions d’une valeur
nominale de DIX EUROS (10 €) de la
société LA SCIE GRANDVALLIERE,
immatriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés de LONS LE SAUNIER
sous le numéro 907.930.234, lesdites
DEUX CENT CINQUANTE (250) actions
apportées par Mr Clément COLIN sont
évaluées à la somme de SOIXANTE DIX
MILLE EUROS (70.000 €), soit DEUX
CENT QUATRE-VINGTS EUROS (280 €)
l’action.
Gérance : Mr Clément COLIN demeu-
rant à SAINT LAURENT EN GRAND-
VAUX (39150) – 19 rue de Paris.
Clauses relatives aux cessions de parts :
agrément requis dans tous les cas,
agrément obtenu à l'unanimité des as-
sociés.
Immatriculation de la Société au RCS de
LONS LE SAUNIER.

Pour avis.
La Gérance

MGE MAINTENANCE
GENERALE

D'ENTREPRISE

MGE MAINTENANCE
GENERALE

D'ENTREPRISE
SAS au capital social de 16 000 euros

ROUTE DE CLERY - 39290
CHAMPAGNEY

422 144 717 RCS LONS-LE-SAUNIER

Modifications multiplesModifications multiples
Aux termes de l'AGE en date du 1er dé-
cembre 2025 et à compter de ce même
jour, les associés ont décidé :
1. De transférer le siège social au, 4 RUE
DE NILIEU à CHAMPAGNEY (39290).
2. De modifier la dénomination sociale
pour adopter "VERNE LOCATION"
3. De modifier l'objet social et des acti-
vités exercées, qui seront désormais les
suivantes : "L'acquisition de terrains en
vue de la construction de locaux à usage
professionnel, commercial ou d'habita-
tion ; l'acquisition, la détention, l'apport
en société, de tous biens et droits immo-
biliers ; la création, l'acquisition, la loca-
tion, la prise en location-gérance de tous
fonds de commerce, la prise à bail,
l'installation, l'exploitation de tous éta-
blissements se rapportant à l'une ou
l'autre des activités spécifiées ci-dessus
; la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la
cession de tous procédés, brevets et
droits de propriété intellectuelle concer-
nant ces activités ; la participation, di-
recte ou indirecte, de la Société dans
toutes opérations financières, mobi-
lières ou immobilières ou entreprises
commerciales ou industrielles pouvant
se rattacher à l'objet social ou à tout
objet similaire ou connexe ; l'aliénation
des dits biens, au moyen de vente,
échange ou apport en société"
Les articles 4, 2 et 3 des statuts ont été
mis à jour en conséquence.
Mention sera portée au RCS LONS-LE-
SAUNIER.

JUCARPAINTJUCARPAINT
SARL au capital de 1 000 €

4b rue du centre
39500 Abergement La Ronce

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Par acte sous seing privé en date du
17/12/2025, il a été constitué une société
à responsabilité limitée aux caractéris-
tiques suivantes :
Dénomination sociale : JUCARPAINT
Objet social : Carrosserie, tôlerie, débos-
selage sans peinture, peinture automo-
bile, achat revente de véhicules, méca-
nique automobile
Siège social : 4b rue du centre 39500
Abergement La Ronce
Capital : 1 000 euros
Gérance : Monsieur Julien POIRIER
demeurant 4b rue du centre 39500
Abergement La Ronce
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au registre du commerce et
des sociétés de Lons le Saunier

Pour avis.

MJ MENUISERIE MJ MENUISERIE 
SAS Siège social : 32 RTE DE

MAYNAL 
39190 BEAUFORT 

RCS LONS-LE-SAUNIER 884032616

Par décision de l'Assemblée Générale
Extraordinaire du 15/12/2025, il a été
décidé de :
-transformer la SAS en SARL sans la
création d’un être moral nouveau à
compter du 01/01/2026.La dénomina-
tion de la société, son capital, sa durée,
son objet et la date de clôture de son
exercice social demeurent inchangés.
Président : M JAILLET Morgan demeu-
rant 3 route des Vins 39190 AUGEA,
-transférer le siège social au 4 ZA La
Grusillonne, 39190 COUSANCE à
compter du 01/01/2026
Modification au RCS de LONS-LE-
SAUNIER.

Prochaines sessions

Interventions d’experts
Visites de sites

Formation sur 2 jours (15h00)

Programme  

Région BFC

Une formation proposée 
en partenariat avec

Comprendre la filière bovine
pour mieux positionner son
exploitation 

Nouvelle formation 
en Bourgogne - Franche-Comté

VOUS ÊTES PRODUCTEURS DE 
VIANDE BOVINE ? 

Jeunes agriculteurs BFC et ses partenaires
vous proposent une nouvelle formation,
Pour vous aider dans vos choix
stratégiques d'exploitation et pour mieux
comprendre le marché et ses tendances. 

07 88 03 15 69 - accueil.jabfc@gmail.com
www.jeunes-agriculteurs-bfc.fr 

Pour nous rejoindre, contactez-nous :

Attention, places limitées !
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En Côte-d’Or : 
22 janvier 2026
30 janvier 2026

En Saône-et-Loire :
4 mars 2026
11 mars 2026


